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sexuelle, pendant qu'il est sous la garde de ses parents ou de l'un d'eux, de son

ou ses représentants légaux ou de toute autre personne à qui il est confié.

2. Ces mesures de protection comprendront, selon qu'il conviendra, des procédures
efficaces pour l'établissement de programmes sociaux visant à fournir l'appui

nécessaire à l'enfant et à ceux à qui il est confié, ainsi que pour d'autres formes
de prévention, et aux fins d'identification, de rapport, de renvoi, d'enquête, de
traitement et de suivi pour les cas de mauvais traitements de l'enfant décrits
ci-dessus, et comprendre également, selon qu'il conviendra, des procédures
d'intervention judiciaire.

Article 20

1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son milieu
familial, ou qui dans son propre intérêt ne peut être laissé dans ce milieu,
a droit à une protection et une aide spéciales de l'Etat.

2. Les Etats parties prévoient pour cet enfant une protection de remplacement
conforme à leur législation nationale.

3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du placement
dans une famille, de la ~1Cafala~ de droit islamique, de l'adoption ou, en cas de

nécessité, du placement dans un établissement pour enfants approprié. Dans le choix
entre ces solutions, il est dûment tenu compte de la -nécessité d'une certaine
continuité dans l'éducation de-l'enfant, ainsi que de son origine ethnique,
religieuse, culturelle et linguistique. • _

Article 21

Les Etats parties qui admettent-et/ou autorisent l'adoption s'assurent que
l'intérêt supérieur de l'enfant est la considération primordiale en la matière, et

a) Veillent à ce que l'adoption d'un enfant ne soit autorisée que par les
autorités compétentes, qui vérifient, conformément à la loi et aux procédures
applicables et sur la base de tous les renseignements fiables relatifs au cas
considéré, que l'adoption peut avoir lieu eu égard à la situation de l'enfant par

rapport à ses père.et mère, parents et représentants légaux et que, le cas échéant,

les personnes intéressées ont donné leur consentement à l'adoption en connaissance
de cause, après s'être entourées des avis nécessaires;

b) Reconnaissent que l'adoption à l'étranger peut être envisagée comme un
autre moyen d'assurer les soins nécessaires à l'enfant, si celui-ci ne peut, dans
son pays d'origine, être placé dans une famille nourricière ou adoptive ou être
.convenablement élevé;

c) Veillent, en cas d'adoption à l'étranger, à ce que l'enfant ait le
bénéfice de garanties et de normes équivalant à celles existant en cas d'adoption

nationale;

d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que, en cas -
d'adoption à l'étranger, le placement de l'enfant ne se traduise pas par un profit
matériel indu pour les personnes qui en sont responsables;
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